
PROCÈS-VERBAL N°04
RÉUNION DU VENDREDI 19 JANVIER 2024

Président : Benoît ROUTHE

Présents : Anthony BAUDY, Mohamed AJOUN, Steven ARTIERES, Damien BONNAL,
Philippe BOU, Didier CAMPREDON, Rui FERREIRA, Jean-Michel LEROY, Pierre NOURRY,
Julien PRADINES

Absents excusés : Christian ALQUIER, Gregory ESPAZE, Philippe LASSERRE, Gérard
ROQUES, Patrick SALOMON, Claude VIDAL

Début de réunion à 18h30

Formation Initiale en Arbitrage (FIA)

Deux FIA étaient au programme de cette première partie de saison. 18 candidats étaient
conviés (16 présents) pour la première session au siège du District Aveyron Football à
Onet le Château le 07-08 et 21 octobre 2023. 3 candidats étaient conviés pour la deuxième
session à Chastel-Nouvel le 04 et 11-12 novembre 2023. 2 candidats ont passé l’examen
dans un autre District.
Suite à ses trois jours de formation concernant la partie théorique et pratique, ci-dessous
la liste des candidats qui ont été reçus ou non suite à l’examen final.

Session du 07-08 et 21 octobre 2023 à Onet le Chateau :

- ALI Karim (550347 A.S.C. MAHORAIS) : REÇU
- ANDRIEU Robert (582635 FC SOURCES AVEYRON) : NON REÇU
- AZOUZI Maxime (505909 RODEZ AVEYRON F.) : REÇU
- BENRHOUMA Eskandar (520604 AS ST GENIEZ D’OLT) : NON PRÉSENT
- BERARAZANA Fabrino (524089 FC MONASTÈRE) : REÇU
- BIRON Bruno (550184 ARGENCE VIADENE) : REÇU
- BOUDOU Johan (505910 US RÉQUISTA) : REÇU
- COUGOULE Corentin (550918 ENT. COSTECALDE LESTRADE) : REÇU
- EL HADRATI Amine (525743 ONET LE CHÂTEAU) : REÇU
- ESSONO MINKO Jean-Paul (519088 AV.O. BOZOULS) : NON REÇU
- MARRAGOU Mael (524819 FC COMTAL) : REÇU
- MARTIN Dorian (518154 AS AGUESSAC) : REÇU
- OLIVIERA Adrien (519088 AV.O. BOZOULS) : REÇU
- PLUMECOQ Tristan (548297 ENT. GOUTRENS MAYRAN) : REÇU
- PONTAUT Lucas (505910 US RÉQUISTA) : NON REÇU
- RADOACA Iomut Razvan (564562 FC ROUQUETTOIS) : REÇU
- VILARO Laurine (505909 RODEZ AVEYRON F.) : NON PRÉSENTE
- ZEKA Ismet (503091 SO MILLAU) : REÇU
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Session du 04 et 11-12 novembre 2023 à Chastel-Nouvel :

BESSON Océane (581854 A.S.G. MENDOIS) : REÇU
EL MACHHOUR Zaki (523366 ST LAURENT/LA CANOURGUE) : REÇU
GIRAL Fabien (529748 AS CHANAC) : REÇU
PONS Giovan (551504 AVENIR FOOT LOZÈRE) : REÇU

Session dans un autre District :

LANDES Joris (553914 US LARZAC VALLÉES) : REÇU
ROUGIE Jerome (531494 DRUELLE FC) : REÇU

Les candidats qui ont été reçus seront accompagnés par des arbitres officiels ou des
membres de la commission sur leurs premiers matchs officiels. Ils sont jusqu’à la fin de la
saison Arbitres Stagiaires ou Arbitres Jeunes Stagiaires.

La commission a programmé une nouvelle session qui aura lieu au District Aveyron
Football à Onet le Château le 03-04 et 10 février 2024. Les clubs peuvent inscrire leurs
candidats sur le site de la Ligue.

Situation des arbitres

La Commission Régionale de l’Arbitrage a remis l’arbitre Yasin YAVUZ à disposition de la
C.D.A.. Il est réintégré dans sa catégorie District 2.

Justin GOMBERT, qui était Candidat Jeune Arbitre Ligue n’a pas souhaité poursuivre au
niveau régional. Il réintègre l’effectif des Jeunes Arbitres District.

Corentin COUGOULE, qui avait été classé District 3 suite à sa reprise d’activité, a voulu
participer à la FIA du 07-08 et 21 octobre 2023 à Onet le Château. La commission le
reclasse Arbitre Stagiaire.

Courrier de Vincent BARTHES du 01/11/2023 : Suite à des problèmes professionnels, il ne
souhaite plus poursuivre son activité d’arbitre jusqu’à nouvel ordre.

Courrier de Sebastian CHARRIE du 23/11/2023 et du 19/12/2023 : Suite à son planning
professionnel ne lui permettant pas de pouvoir arbitrer et en passant son permis, il écrit ne
pouvoir être disponible pour arbitrer. Dans son deuxième courrier, il informe la commission
qu’il peut être disponible à partir de mi-janvier. Le pôle désignation le désignera à partir du
week-end du 20 janvier 2024.

Courrier de Zinédine ABED du 29/12/2023 : Suite à son planning professionnel qui
l’empêche d’être disponible tous les samedis soirs et ayant une licence joueur (et donc
souvent indisponible les dimanches), il demande à la commission d’être désignée sur les
compétitions jeunes le samedi après-midi.
La commission répond qu’étant un arbitre de catégorie District 3, elle ne s’y oppose pas
mais il ne sera pas prioritaire sur les désignations de catégories jeunes et il y sera désigné
uniquement en cas de place vacante, au risque de ne pas être en règle vis-à-vis du Statut
de l’Arbitrage en fin de saison. Il lui est demandé de mettre à jour ses indisponibilités.
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Courrier de Corentin BRUGEL du 01/01/2024 : En raison de la naissance de son enfant et
de son planning professionnel l’empêchant d’être souvent disponible le week-end, il ne
souhaite pas poursuivre son activité d’arbitre jusqu’à la fin de saison.

Courrier de Dorian PLESSIX du 06/01/2024 : En raison de la naissance de son enfant, il ne
souhaite pas reprendre son activité d’arbitre cette saison.

Désignations

Le début de saison n’a pas été simple en raison du changement du système informatique
pour les désignations des officiels. De nombreux bugs et dysfonctionnements ont fait que
la charge de travail a été plus importante que d’habitude. Bien qu’il y ait du mieux avec des
corrections apportées par la Fédération, le système n’est toujours pas fiable à 100%. La
commission remercie les officiels pour leurs réactions rapides quant aux anomalies
repérées sur les désignations. Il est également à noter qu’il y a une forte baisse
d’indisponibilité hors-délai durant cette première partie de saison, les officiels sont
encouragés à poursuivre en ce sens et à être attentif lors des saisies des indisponibilités
et à faire remonter tout problème si besoin.
La commission rappelle également que l’application “Officiels” n’est pas fiable à 100% et
qu’il est demandé aux officiels de consulter leurs désignations sur le Portail des officiels
(officiels.fff.fr).

Observations

Environ 90% des observations ont été effectuées depuis le début de saison pour les
arbitres seniors. Les jeunes arbitres et les arbitres stagiaires seront vu durant la deuxième
partie de saison.
En raison du manque de sérieux de certains jeunes arbitres, la commission fera des
observations sauvages lorsqu’ils seront désignés et ne seront au courant de l’observation
qu’après la rencontre terminée. Un courrier sera envoyé en ce sens aux arbitres jeunes et
aux observateurs qui iront voir ces jeunes.

Coupe de Frances des Arbitres

La commission félicite David MILHAU pour sa qualification en 1/8ème de finale.

Fin de réunion à 20h00

Le Président, Le secrétaire,
Benoit ROUTHE Damien BONNAL
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